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ORDRE DU JOUR 
 

Séance ordinaire du 2 mars 2026 à 19 h 30 
 
 

1. Ouverture 
1.1 Ouverture. 
 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  
  
3. Adoption du procès-verbal: 

3.1 Séance ordinaire du 2 février 2026; 
 
4. 1re période de questions  
 (Durée de 15 minutes et porte sur divers sujets d’ordre public). 
 
5. Ouverture, étude et/ou acceptation des soumissions 

5.1 Contrat pour le balai de rue pour l’année 2026; 
5.2 Contrat pour le fauchage en bordure des chemins pour l’année 

2026;  
5.3 Contrat pour le nivelage des chemins pour l’année 2026; 
5.4 Marquage de la chaussée pour l’année 2026; 
5.5 Scellement de fissures des chemins pavés pour l’année 2026; 

 
6. Information au conseil et correspondance 

6.1 Dépôt de la liste de la correspondance pour le mois de février 
2026; 

 
7. Rapports des comités  

7.1 Finances – Subventions:  
7.1.1 Adoption des comptes à payer ; 
 

7.2   Autres comités: 
7.2.1 Rapport des membres du conseil de leur comité respectif. 

  
8. Affaires nouvelles 

8.1 Résolutions à adopter : 
8.1.1 Dépôt des rapports de statistiques de performance 2025 – 

Dans le cadre du schéma de couverture de risques en 
sécurité incendie; 

8.1.2 Dépôt des états financiers pour l’année 2025 –  
Régie intermunicipale d’incendie de la région d’East Angus; 

8.1.3 Renouvellement de l’adhésion au Conseil Sport Loisirs de 
l’Estrie; 

8.1.4 Dépôt des états financiers pour l’année 2025 – Régie 
Intermunicipale Sanitaire des Hameaux; 

8.1.5 Politique des frais de déplacement; 
8.1.6 Paiement de règlements d’emprunt par le surplus libre;  
8.1.7 Achat d’un commutateur Ethernet pour l’édifice Évariste-

Dubreuil; 
8.1.8 Accord de subvention avec le ministère de Patrimoine 

canadien; 
8.1.9 Présidence et secrétaire du comité de consultation 

d’urbanisme (CCU) pour l’année 2026; 
8.1.10 Achat de balançoires pour le parc Dubreuil; 

 
9. Avis de motion à donner 

 9.1 Règlement numéro 729 édictant le code d’éthique et de 
déontologie des élu(e)s municipaux ; 

 
10. Adoption des règlements 

 10.1 Adoption du règlement numéro 722 modifiant le règlement de 
zonage numéro 642 ; 
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 11. Varia affaire nouvelle 

 Aucun. 
 
12. 2e période de questions  

(Durée de 15 minutes et porte sur divers sujets à l’ordre du jour). 
 

13. Levée de la séance ordinaire 
 

 Prochaine séance ordinaire : 7 avril 2026 à 19h30 


